
 

 

 

Compte rendu du bureau du 21 octobre 2022 

Présents : Elisabeth Berlier, Jean-Paul Dupon, Jacqueline Guillaud, Max Jourget, Michel Parrel, 

Marie-Paule Ribeyron, Jean Thomas, Béatrice Vérot. 

Excusés : Marc Bonnevialle, Nicole Péronnet, Nicole Perrot, Jean Trêve 

 

  

1. Bilan des derniers hébergements et avenir de la famille Koceku 
 
Au total depuis janvier : 7 couples avec 16 enfants, 11 personnes seules (4 hommes 
7 femmes). 
Les 3 studios sont occupés depuis le 30 septembre.  
Depuis la rentrée de septembre sont rentrés la famille Bajab (26 septembre) avec 2 en-
fants et M. Ristoux (30 septembre). La famille Koceku est rentrée le 17 août. (3 appels dé-
but octobre : le téléphone était en silencieux ; les demandes n’auraient pas pu être hono-
rées) 
 
Famille Koceku : dans une impasse actuellement ; ils n’ont pas de réseau ; ils sont seuls.  
Une seule “solution” : faire pression sur les assistantes sociales ; le couple vient d’obtenir 
la CMU. 
Famille Babaj : un collectif dépendant du Comité de parrainage essaie de voir le jour. Un 
article de presse doit paraître, où il est fait appel à un propriétaire solidaire. 
 

2. Point financier 

Le don de 3000€ a été viré.  
Subventions : CCAS Firminy (2200€) ; CCAS Unieux (1400€) ; Ville Unieux (201€) ; Fraisses 
(600€) ; en attente Saint Paul en Cornillon. Une demande de subvention sera faite auprès 
du Conseil départemental. 
En banque : 11260€ ; il reste à payer les fluides. 
 

3. Point sur le projet d’aménagement de la salle de convivialité 

Présentation du plan de la future salle.  

Un appel à projet émanant de St Etienne Métropole est présenté par Philippe Chapron ; 
l’intitulé est “Accès des publics précaires à une alimentation saine, durable, locale et 
choisie” 
Le présent appel à projets, se décline sur l’ensemble du territoire métropolitain. 

 



 

 

Seront privilégiés :  
- les projets répondant de façon croisée à plusieurs enjeux ;  

- les projets permettant de rendre accessibles les biens et services sur plusieurs communes 
ou bassins de vie ;  

- les projets en direction de publics précaires moins ciblés jusqu’alors (personnes âgées ou 
public jeune, notamment les bénéficiaires du Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté etc.) ;  

- les projets inter-associatifs ou inter-institutions : ceux-ci devront détailler au mieux leur 
inscription dans une démarche multi-partenariale.  

Voir la possibilité d’un partenariat avec une autre association (épicerie sociale et soli-
daire, les Restos) 
Trois dates possibles de dépôt du projet : entre le 17/10 et le 06/01 ; entre le 01/02 et le 
05/05 et enfin du 0/07 au 13/10 ; la première session conviendrait.  
Le financement est attribué sous la forme d’une subvention. Le taux de participation de 
Saint-Etienne Métropole sera adapté en fonction des dossiers, avec un maximum de 80 % 
de subvention selon l’impact estimé du projet. Le nombre de projets retenus et le volume 
des aides allouées dépendront de la capacité budgétaire de la Métropole. Un plafond 
d’aide pourra potentiellement être fixé à 50 000 € pour les investissements matériels et à 
25 000 € pour les dépenses de fonctionnement.  
 
Le plan ainsi que l’appel à projet ont été envoyés à tous les membres du bureau. 

Chiffrage de la future salle : envoi du plan à Alain et Georges afin d’obtenir les devis des 
entreprises.  

Axe de réflexion : qui va animer ce lieu ? Une petite équipe est constituée pour travailler 
sur cet axe : Jean, Marie-Paule, Michel et Jacqueline se retrouvent le 9 novembre à 9 h au 
Pôle de services. 

 
4. Point sur le site internet 

Très compliqué ; pas beau…  
Max doit malgré tout communiquer le lien. Décision est prise de contacter une personne 
capable de refaire le site. 
 

5. Projets d’actions de fin d’année 

 Opération paquets cadeaux à Centrakor 
Mercredi 14/12 après-midi jusqu’au 24/12 
39 plages horaires à remplir ; accord pour donner 1/4 de la recette aux Restos dont cer-
tains bénévoles vont aider pour les permanences. 
Marie-Paule se met en relation avec Nicole P. 
Marie-Paule va prendre rendez-vous avec la directrice de Centrakor. 
Prévoir 2 grilles pour fixer les panneaux. 

 

 Marché de Noël d’Unieux le dimanche 4 décembre 2022 
Partenariat avec Secours Populaire et Restos : opération gâteaux ; cartes de Noël (Joëlle) ; 
l’atelier couture de la Maison pour Tous fabrique des “petites choses” à vendre. 
 
 



 

 

6. Point sur le stockage du mobilier récupéré 

Remerciements à Alain Lhermet pour la bonne gestion de tout le mobilier et l’électromé-
nager ; bon partenariat avec “Un toit c’est tout” de St Just St Rambert. 

 

7. Projet de rencontre avec les accueillants 

La rencontre est fixée au 5 janvier à 19h, salle André Chauvy. Ce sera l’occasion de tirer 
les Rois, après deux années sans ce moment de convivialité. 
 
Prévoir l’envoi d’un “Flash infos” aux accueillants afin qu’ils soient davantage au courant 
des avancées du projet “salle convivialité” ainsi que de l’occupation des studios et du de-
venir des personnes restées longtemps dans les logements. 

 

8. Questions diverses 

Bureau : 2 décembre de 8h30 à 10h au Pôle de services. 

Le bureau a décidé de valider la proposition de partenariat avec la mutuelle Harmonie qui 
pourrait nous donner un financement de 1000€ ; pour cela il suffit lorsque nous faisons 
une action de mettre le panneau de la mutuelle. 


